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Le corporatisme fasciste,
ou le projet historique de l’extrême droite
pour anéantir les syndicats.
La haine du syndicalisme fait partie intégrante de l’ADN du fas-
cisme, hier comme aujourd’hui. Il porte un projet de réconciliation 
entre le capital et le travail, et de négation de la lutte des classes à 
travers l’anéantissement des syndicats existants. L’extrême droite 
promeut la création d’organisations qui réunissent patrons et ou-
vrier·es, au service de la Nation et de la productivité. C’est le cor-
poratisme fasciste. 

La Charte du travail (Carta del Lavoro) mise en place par Mussolini 
en 1927, le décrit très clairement : « Réconciliation entre les inté-
r ts o osés des e lo e rs et des travaille r e ses et le r s or-
dination aux intérêts supérieurs de la production. » ; 

En France, le régime de Vichy s’inscrit pleinement dans cette lo-
gique : le maréchal étain donne en 19 1 cette dé nition de l’ordre 
nouveau corporatiste : L’ordre nouveau corporatiste institue des 
groupements comprenant tous les membres d’un même métier : pa-
trons, technicien·nes, ouvrier·ères. Le centre du groupement n’est 
donc plus la classe sociale, patronale ou ouvrière, mais l’intérêt 
commun de tous ceux qui participent à une même entreprise. ». 

Ce principe sera également repris dans l’Espagne de Franco (Fuero 
del Trabajo), dans le Portugal de Salazar ou dans l’Allemagne nazie. 

L’extrême droite a également tenté dans l’histoire de concurrencer 
les syndicats pour les affaiblir : 

            

             
      -
      

              -
        

allemands, soumis au contrôle étroit du parti nazi, après l’absorp-
tion de l’association des emplo eurs en no embre  puis celle 
du  en  ui restait us ue-l  le seul s ndicat o ciel

 a  on édération ran aise du tra ail  dans l’automobile 
dans les années  et us u’en , remplacée par la  

on édération des s ndicats libres  suite  l’assassinat de notre 
camarade ierre aitre, et au  blessures par balles de deu  
autres militants   eims en uin  par un commando de 
membres de la  pendant un mou ement de rè e au  erre-
ries écani ues ampenoises 

 lus récemment, dans les années , le ront national a lan-
cé ses  s ndicats , sous l’appellation  ndicat ront natio-
nal  ui re roupait notamment les s ndicats pro essionnels 

- ,  , - énitentiaire, - oste, - olice, le 
ou ement pour une éducation nationale , le  des lo-

cataires (FNL), le FN des Salariés de la Presse (FNSP)…. Cepen-
dant, l’e istence de ces  s ndicats  ut in alidée par la ustice 
ran aise r ce  une action commune de la C  et de la CF .

Rien n’a changé aujourd’hui !
Mais à travers des déclarations de personnalités d’extrême droite, 
on voit que le syndicalisme et ses moyens d’actions restent une 
cible pour le RN : 

 ordan ardella   honte à Sophie Binet  (meetin  du er é rier 
2025) ; 

 arion aréc al  l aut une ré orme s ndicale dans notre pa s 
et durcir les conditions du droit de grève en l’interdisant pendant 
les vacances scolaires  (Cne s, 2  mai 202 ) ; 

 Louis lliot   Les s ndicats sont les croque-morts du monde 
économique et du travail, ils ne servent à rien  (25 ao t 2022 

F ).

Le RN s’inscrit dans la continuité de la tradition « corporatiste » 
de Mussolini et de Pétain. Cette orientation apparait clairement 
dans ses programme politiques, comme en 2012 : « Une grande 
ré orme des s ndicats sera mise en uvre . es s ndicats plus 
représentati s  seront en e et plus à même d’entrer dans des 
logiques de concertation constructives et moins tentés de recourir 
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à un rapport de force. ». Cela apparaît également dans le position-
nement o ciel du RN, si l’on en juge par cet extrait de son livret 
économique, présenté le 1  septembre 202  à la presse : « Recréer 
les conditions d’une véritable liberté s ndicale. Un dialogue social 
apaisé favorise la productivité des entreprises. ussi  la créa-
tion de nouveaux s ndicats sera facilitée et les candidatures libres 
autorisées. Les s ndicats seront également soumis aux règles et 
aux modalités de contr le nancier qui s’appliquent aujourd’hui aux 
partis politiques ».

Derrière ces formules, se dessine un objectif premier : émietter le 
paysage syndical en multipliant les organisations corporatistes, 
téléguidées par le patronat. C’est cela que le RN vise par « liberté 
s ndicale » et « candidatures libres autorisées ». S’il arrivait demain 
au pouvoir, la mise en œuvre de ces nouvelles organisations aurait 
pour but affaiblir les syndicats existants. 

Le « contr le nancier » annoncé  alors même que les syndicats 
sont déjà soumis à des contrôles Urssaf, à celui d’experts comp-
tables et de commissaires aux comptes  témoigne de la volonté 
du RN de soumettre les syndicats nancièrement, voire s’ils accé-
daient au pouvoir, de supprimer certains nancements légitimes 

(formation syndicale, paritarisme, etc.).

Mais l’objectif nal apparaît clairement à la lumière de l’histoire : un 
« dialogue social apaisé qui favorise la productivité de l’entreprise » 
renvoie directement à l’idéologie fasciste de réconciliation des 
classes et de négation de la lutte des classes. 

In ne, c’est la disparition des syndicats qui est visé par le Rassem-
blement national.

Éric Zemmour a été encore plus direct, lors d’un meeting en 2022 : 
« on projet politique c’est la n de la lutte des classes. l faut ré-
concilier les patrons et les salariés dans un intérêt commun ». Une 
dé nition très proche de celle décrite dans la Charte du travail de 
Mussolini. 

Souvenons-nous en n de cette déclaration de Mussolini, devant la 
chambre des députés le 26 mai 1927 : « Tout dans l’État, rien contre 
l’État, rien en dehors de l’État ». 

Soyons clair·es : le projet de l’extrême droite, c’est la destruction 
pure et simple des syndicats,  et de la C  en premier lieu.
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R É S I S TA N C E  S Y N D I C A L E   !
L’extrême droite a, de tous temps, tenté de bâillon-
ner les syndicats parce que le mouvement syndical 
lui a toujours été opposé. Seul un syndicalisme 
qu’elle contrôle lui est tolérable.

Aussi, nous a rmons que l’idéologie d’extrême 
droite n’est pas soluble dans le syndicalisme, et 
inversement !

Les organisations syndicales défendent tous les 
salarié·es sans distinction d’origine, de religion ou 
de nationalité, et ont toujours porté des valeurs de 
solidarité, opposées à leurs idées d’exclusion. 

En juin 202 , cinq organisations syndicales  C , 
CFD , UNSA, FSU et Solidaires  se sont rassem-
blées pour s’opposer collectivement au danger de 

l’extrême droite.

Comme le rappelle le préambule de ses statuts, 
la CGT agit pour une société démocratique, libé-
rée de l’exploitation capitaliste et de toutes les 
formes d’exploitation et de domination, contre 
les discriminations, le racisme, la xénophobie et 
toutes les exclusions.

Elle œuvre pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes, les libertés et les droits syndicaux, le 
plein exercice de la citoyenneté, la défense de 
l’environnement, pour la paix, le désarmement, 
les droits de l’homme et le rapprochement des 
peuples. 

Voilà notre boussole !


